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3.6 SANCTIONS ADMINISTRATIVES ET DÉCISIONS DISCIPLINAIRES 

Veuillez noter que les décisions rapportées ci-dessous peuvent faire l’objet d’un appel, selon les 
règles qui leur sont applicables. 

3.6.1 Autorité  

Aucune information. 

3.6.2 BDRVM  

Aucune information. 

3.6.3 OAR 

3.6.3.1 Comité de discipline de la CSF  

Aucune information. 

3.6.3.2 Comité de discipline de la ChAD  

Aucune information. 

3.6.3.3 ACCOVAM  

Aucune information. 

3.6.3.4 Bourse de Montréal Inc. 

Aucune information. 

3.6.3.5 RS  
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│Avis Public │ 
        Décision 
 

  
 

26 octobre 2007 No 2007-010 
 

Acheminement suggéré 
• Affaires juridiques et 

Conformité  

LUC ST-PIERRE 

  

Dispositions des RUIM 
enfreintes 
• 2.2 – Pratique de 

négociation manipulatrice et 
trompeuse 

• Politique 2.2 – Pratique de 
négociation manipulatrice et 
trompeuse 

Récapitulatif 
Pour faire suite aux arguments oraux présentés le 25 avril 
2007, le Comité présidant l’audience a rendu une décision 
interlocutoire concernant la demande d’autorisation déposée 
par SRM visant à modifier deux des quatre chefs 
d’accusation figurant dans l’Exposé des allégations.     
Un Avis public sera publié lorsque le Comité présidant 
l’audience rendra sa décision définitive sur le fond. 
 

  

 Questions / Renseignements supplémentaires 
Pour obtenir un complément d’information ou pour formuler 
des questions concernant le présent Avis, veuillez 
communiquer avec la personne suivante : 

 
Me Chilwin Cheng 
Avocat principal  

 
Téléphone :  604.602.6997 
Télécopieur :  604.682.8514 

Courriel :  chilwin.cheng@rs.ca 
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